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• INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL 

 

M. BUCHWALDER informe le Conseil Municipal que, par courrier en date du 1er octobre 

2020, réceptionné le 2 octobre 2020, Madame Murielle MARMIER a fait part de sa 

démission de sa fonction de Conseillère Municipale, pour raisons professionnelles. 

Conformément à l’article L.270 du Code électoral, « le candidat venant sur une liste 

immédiatement après le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur 

cette liste dont le siège devient vacant pour quelque cause que ce soit », 

➢ M. Eric LANUSSE-CAZALE, né le 20/03/1979, domicilié 6 rue des Casernes à 

Seloncourt, Ingénieur, est installé en tant que Conseiller Municipal.  

• ASSEMBLEE DELIBERANTE  

 

1/ Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal ordinaire du 30 septembre 

2020 

Conformément aux règles de transmission des actes réglementaires, il est proposé au  

Conseil Municipal d’approuver le procès-verbal du Conseil Municipal du 30 septembre 2020 

joint au projet de délibération. 

 

2/ Commissions Municipales - Modification de la composition de la commission vie 

associative – animation de la ville 

Suite à la démission de Madame Murielle MARMIER du Conseil Municipal, il convient de 

modifier la composition de la commission vie associative – animation de la ville.   

 

• FINANCES  

 

3/ Budget supplémentaire 2020 

L’article L.1612-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, prévoit, notamment dans 

son alinéa premier, que des modifications peuvent être apportées au budget par l’organe 

délibérant. 

Le Budget Supplémentaire pour l’exercice 2020 est présenté au Conseil Municipal. 

(Documents joints). 

 

La Commission Finances, réunie le 14 octobre 2020 a émis un avis favorable. 
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4/ Taxe d’aménagement et exonération facultative 

Par une délibération du 9 novembre 2011, le Conseil Municipal, avait décidé d’instaurer sur le 

territoire communal la taxe d’aménagement au taux de 5% avec une exonération pour les 

commerces de détail d’une surface de vente inférieure à 400 m² en application des dispositions 

des articles L331-9 et suivants du Code de l’urbanisme. 

 

Par une délibération du 9 juin 2015, le Conseil Municipal avait validé l’exonération de la taxe 

d’aménagement « aux logement sociaux qui ne bénéficient pas de l’exonération de plein droit 

de la part communale et intercommunale, autrement dits les logements sociaux financés à 

l’aide de prêts locatifs à usage social (PLUS), de prêts locatifs sociaux (PLS) ou de prêts 

sociaux de location accession (PSLA) ». 

 

Il convient de modifier le taux de la Taxe d’Aménagement actuellement fixé à 5%, dont la moitié 

des recettes de l’année est reversée à Pays de Montbéliard Agglomération (PMA) par 

convention. 

Il convient désormais d’appliquer un taux de 3% à compter du 1er janvier 2021 en ne 

reconduisant pas la convention liant la Commune de Seloncourt à Pays de Montbéliard 

Agglomération (PMA). 

 

La Commission Finances, réunie le 14 octobre 2020 a émis un avis favorable. 

 

• PERSONNEL 

 

5/ Création d’un poste de Gardien-Brigadier de Police Municipale et d’un poste de 

Brigadier-Chef Principal de Police Municipale 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité 

ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.  

 

Il est proposé au Conseil Municipal de renforcer le service de police municipale en 

procédant au recrutement d’un nouvel agent. Dans le cadre du recrutement, il convient de 

créer : 

- un poste de gardien-brigadier de police municipale à temps complet, 

- un poste de brigadier-chef principal à temps complet 

 

La Commission Personnel, réunie le 14 octobre 2020 a émis un avis favorable. 

 

• ENVIRONNEMENT – CADRE DE VIE – FORET 

 

6/ Règlement de l’affouage - modifications 
Selon les articles L. 243-1 à 3 et R. 243-1 à 3 du Code Forestier, le Conseil Municipal peut 

accorder aux habitants de la Commune le droit de se procurer du bois en forêt communale 

pour la satisfaction de leur consommation rurale et domestique, sans revente des bois 

acquis. 

 

Il est rappelé au Conseil Municipal la délibération en date du 10 décembre 2018 relative au 

règlement de l’affouage qui précise le mode de partage, les délais et les modalités 

d’exécution. 

Il convient d’actualiser ce règlement et d’y apporter quelques modifications. Cf. règlement 

joint. 
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Pour l’affouage 2020 / 2021, sont désignés comme bénéficiaires solvables (garants) par 

délibération du Conseil municipal :  

- WILLEMIN Pierre  (parcelle 19/20) 

- MIESKE Jean Luc  (parcelle 19/20) 

- SAVORGNANO Alain (parcelle 24/31/34) 

- BRETON Roland  (parcelle 9/15/21) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

La Commission Environnement-Cadre de Vie-Forêt, réunie le 08 octobre 2020 à 18h, a émis 

un avis favorable. 

 
  

QUESTIONS ORALES 

Selon éléments avancés en début de séance. 

 

INFORMATIONS  

-Rapports 2019 sur le prix et la qualité des services publics de l’Eau et de l’Assainissement 

collectif et non collectif de Pays de Montbéliard Agglomération. 

-Rapports 2019 sur le prix et la qualité du service public de prévention et gestion des 

déchets ménagers et assimilés. 

 

DECISIONS ET ARRETES DU MAIRE (cf. tableaux joints) 

Délai d’abattage 15 mars 2021 

Date limite de façonnage 15 avril 2021 

Délai d’enlèvement 31 août 2021 


